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Projet de règlement 628-3-24 modifiant 

le Règlement de construction 628-15 
 

 

L’objet de ce projet de règlement vise à remplacer la notion de « terrain » par la notion de 

lot afin de tenir compte de la modification du Schéma d’aménagement et de développement 

révisé (SADR) de la MRC Beauce-Centre. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 
RÈGLEMENT 628-23-24 

 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION 628-15 VISANT A REMPLACER LA 

NOTION DE « TERRAIN » 

 

 

 

Adoption du projet de règlement : 12 février 2024 

 

  



 

 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC BEAUCE-CENTRE 

VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 

 

Extrait du procès-verbal 

 

 

À la séance ordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue à la salle Desjardins 

du Centre Frameco, au 700, route 173 Nord, à Saint-Joseph-de-Beauce, le douzième jour du mois 

de février, deux mille vingt-quatre, à vingt heures. 

 

Sont présents : 

Messieurs les conseillers : Jocelyn Gilbert, Michel Doyon, Éric Blanchette-Ouellet,  

 Pierre-Olivier Boivin 

 

Monsieur le conseiller Normand Boutin est absent.  

 

Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Serge Vachon. 

 

Sont également présents : 

Le directeur général, monsieur Simon Leclerc et madame Nancy Giguère, greffière. 

 

Le règlement suivant a été adopté : 

 

4.5  Adoption du projet de règlement 628-3-24 modifiant le Règlement de construction 628-15 

visant à remplacer la notion de « terrain » 

 

Résolution no 2024-02-46 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est assujettie aux dispositions de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et régie par la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 

c. C-19) ; 

 

Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1), le conseil peut 

modifier son Règlement de construction ; 

 

Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1), le conseil 

doit modifier Règlement de construction, en concordance avec le Schéma d’aménagement et de 

développement révisé (SADR) de la MRC Beauce-Centre ; 

 

Attendu que pour atteindre ces objectifs, le Règlement de construction 628-15 doit être modifié ; 

 

Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 12 février 2024 ; 

 

Attendu que le projet de règlement a été déposé à la séance ordinaire du 12 février 2024 ; 

 

Attendu qu’une assemblée publique de consultation sera tenue le 6 mars 2024 à 18h30 ; 

 

Attendu que le projet de règlement ne comprend pas de dispositions susceptibles d’approbation 

référendaire et n’a pas à être soumis à l’approbation des personnes habiles à voter ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu ; 

 

Que le projet de règlement suivant soit adopté : 

 

 

ARTICLE 1 Titre du règlement 

 

Le présent règlement s’intitule :  

 

« Règlement numéro 628-3-24 modifiant le Règlement de construction 628-15 visant à remplacer 

la notion de « terrain » »



 

 

ARTICLE 2 Remplacement de la notion de « terrain » du Règlement de construction 

628-15 

 

Le règlement de construction 628-15 est modifié par le remplacement de l’utilisation du terme « 

terrain » par le terme « lot » aux emplacements suivants : 

 

‒ Table des matières : titre de l’article 59 

‒ Articles 4, 42, 49, 53, 59, 59.1, 80 à l’exception du troisième alinéa et article 88 

 

 

ARTICLE 3 Entrée en vigueur 

 

 Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

 

 

 

 

            

Nancy Giguère     Serge Vachon 

Greffière     Maire 


